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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRA L 

ARRÊTÉ n° 815 c., promulguant dans les Elablissements françaig 
de l'Océanie deux décrets du 15 mai 1939. 

(Du 25 août 1939) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la circulaire n° 511 du 10 septembre 1931, relative à la pro-
mulgation et à la publication dans les colonies des lois, décrets, 
instructions et arrêtés ministériels ; 

ARRÊTE : 

Article 1 81. — Sont promulgués dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme et teneur : 

1° le décret du 15 mai 1930 relatif à la protection contre lés ten-
tatives d'espionnage économique (J.O.R.F. du 23 mai 1939, page 
6502) ; 

2° le décret du 15 mai 1939 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de l'article 52 de la loi du 31 mars 
1928 concernant les affectations spéciales en cas de mobilisation 
(J.O.R.F. du 31 mai 1939, page 6850 - Rectificatif au .1.0.R.F. du 
22 juin 1939, page 7854). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout: où besoin sera. 

Papeete, le 2'i août 1939. 

C'HASTENET Irh. GÉRY. 

	

DÉCRET 	à la proteciion contre les tentatives d'espion- 
nage économique. 

(Du 15 mai 1939.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu la loi constitutionnelle du 25 février 1875,, relative à l'or-

ganisation des pouvoirs publics ; 
Vu la loi du 26 janvier 1934, modifiée et complétée par les 

décrets-lois du 30 octobre 1935 et du 17 juin 1938, tendant à 
réprimer les délits d'espionnage et les agissements délic-
tueux compromettant la sûreté extérieure rie l'État ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938, portant organisation de la na-
tion pour le temps de guerre ; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la dé-
fense nationale et de la guerre, et des ministres de l'écono-
mie nationale, de 1 - intérieur, des affaires étrangères, des 
finances, du garde des sceaux, ministre de la justice, des tra-
vaux publics, du travail, de la marine, de l'air, des colonies, 
des anciens combattants et pensionnés, de l'éducation na-
tionale, du commerce, de l'agriculture, de la santé publique, 
des postes, télégraphes et téléphones, de la marine mar-
chande, 

DÉCRÈTE: 

Article lee. Il appartient à chaque administration publi-
que de veiller à ce que, dans la documentation émanant de 
ses propres Organes ou de personnes et établissements re-
levant de son autorité ou de son contrôle et qui parvient nor-
malement à la connaissance de tiers non spécialement qua-
lifiés, il ne figure aucun renseignement d'ordre économique 
dont la divulgation pourrait être nuisible à la défense du 
pays, notamment en ce qui concerne la mobilisation indus-
trielle. 

Art. 2. — Les dispositions de l'article précédent s'appli-
quent, en particulier, à la documentation émanant des di-
verses administrations de l'Etat, des départements et des 
communes, des établissements publics, des services publics 
concédés ou non concédés, et des établissements de toute 
nature désignés pour concourir à la défense du pays, sous la 
forme de rapports ou communications techniques, avis d'ad-
judication, marchés, statistiques, etc. 

Art. 3. — Des instructions interministérielles préciseront 
les conditions d'application des prescriptions qui précèdent 
pour l'ensemble des administrations, services et établisse-
ments. 

Les divers départements ministériels édicteront, chacun 
en ce qui le concerne, les dispositions de détail nécessaires. 

Art. 4. — Le secrétariat général du conseil supérieur de 
la défense nationale est chargé sous l'autorité du président 
du conseil et en liaison avec les ministères intéressés, de 
veiller, d'une manière générale, dans l'intérêt de la défense 
nationale, à la sauvegarde du secret dans le' domaine éco-
nomique ; il présentera, le cas échéant, au président du con-
seil toutes propositions utiles à cet égard. 

Art. 5. -- Le présent décret est applicable à l'Algérie et 
aux territoires relevant de l'autorité du ministre des colonies. 
Le ministre des affaires étrangères est chargé de prendre les 
dispositions nécessaires pour en rendre les prescriptions ap-
plicables aux pays de protectorat tunisien et marocain, ainsi 
qii'atix Etats du Levant sous mandat français. 

	

Art. 6. 	Le président du consei'L ministre de là défense 
nationale et dé la guerre, leS ministres de l'économie na- 
tionale, de l'intérieur, des affaires étrangères, des finances, 
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le garde des sceaux, ministre de la justice, des travaux pu-
blics, du travail, de la marine, de l'air, des colonies, des 
anciens combattants et pensionnés, de l'éducation nationale, 
du commerce, de l'agriculture. de la santé publique, des 
postes, télégraphes et téléphones, de la marine marchande 
Sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

Fait à Paris, le 15 mai 1939. 

  

Nouveau règlement d'administration publique pour l'appli-
cation de l'article 52 de la loi du 31 mars 1928 concer-
nant les affectations spéciales en cas de mobilisation. 

  

RAPPORT MI PRÉSIDENT DE LA. RÉPIIIILIQILS FRA.Nyusus 

 

        

Paris, le 15 mai 1939. 

 

  

Monsieur le Président, 

La loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée (art. 
52) a fixé les principes suivant lesquels les affectations spé-
ciales peuvent être prononcées et a précisé, en particulier, 
que ces affectations ne peuvent etre accordées, pour les 
hommes appartenant à la Pe réserve du service armé, qu'en 
cas de nécessité absolue et uniquement pour la satisfaction 
des besoins de l'armée. 

Le décret, en date duit septembre 1930 constitue la régle-
mentation d'application de l'article précité de la loi du 31 
mars 1928 ; les tableaux qui lui sont annexés définissent les 
catégories de professions et d'emplois susceptibles de com-
porter des affectations spéciales. 

Il importe de raviser ce décret, modifié à différentes re-
prises depuis 1930, et de limiter au strict minimum le nom-
bre des affectés spéciaux, en raison notamment des possi-
bilités offertes, pour le recrutement du personnel de rem 
placement, par la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation gé-
nérale de la nation pour le temps de guerre. - 

Cette loi donne, en effet, aux administrations, services et 
établissements, le droit de rechercher le personnel destiné 
à remplacer les mobilisables en faisant appel à leurs retrai-
tés, à des engagés à titre civil et à des requis. 

Le projet de décret ci-joint a été établi, en vue de réaliser 
une application rigoureuse, d'une part, des dispositions de 
la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée, d'autre 
part, des principes nouveaux posés par la loi du 11 juillet 
1938 sur l'organisation générale de la nation pour le temps 
de guerre. 

Ce projet prévoit, dans ce but, que les affectations spé-
ciales concernant les hommes de la première réserve du ser-
vice armé ne seront accordées que dans des emplois indis-
pensables à la satisfaction des besoins des années ; en ou-
tre. les affectations spéciales, au titre de la deuxième réser-
ve, ont été sévèrement revisées. 

Par ailleurs, les administrations, services et établisse-
ments sont tenus, avant de taire appel à l'affectation spé-
ciale, d'utiliser la totalité des ressources en personnel dont 
elles peuvent disposer en application de la loi du 11 juillet 
1938. 

)ans le (els générai, la durée des affectations spéciales est 
linnti", e, à trois mois ; leur renouvellement pourra etre, de-
mandé an cours du premier trirnestre des hostilités en cas 
de besoin justifié. 

Celte disposition entrainera une re vision ".2fléraie des af-
fectations spéciales, avant réehéance du troisième mois de 
gucr re, une seule exception à cette règle a été consentie à 
l'égard des spéeialisies appartenant à des professions in-
dustrielles rares, et dont la liste est annexée au décret. 

Toutefois les administrations, services et établissements 
recevront leur personnel de rem pladement — retraités, en-
gag (.,,s et regais'— seulement au cours des premières se-
maines de guerre. Min d'éviter une désorganisation des ser-
vices publics pendant la période de mobilisation, le décret 

  

Aatuatia 1.EBRI3N, 

  

Par le Président de la République: 

Le preident du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, 

FloodAUD DALADIER. 

   

 

Le ministre de l'économie 
nationale, 

RAymoNo PATENOTRE 

  

Le 2ninietre de l'intérieur, 

ALBERT SARRAUT. 

    

 

Le ministre des «j'aires 
étrangères, 

GEORGES BONNET. 

  

Le ministre des finances, 

AuL Tél YN.TD. 

    

 

Le garde des sceaux, ministre 
de la justice, 

P L MARCIIA_NDEAU. 

  

Le 	.e des travaux publics, 

A. in l"vIONZIE. 

    

 

Le ministre du travail. 

CI:ARLES POMARET. 

  

 

   

Le iniq etre de la marine, 

C. CAMPING'''. 

     

 

Le ministre de l'air, 

Gr LA. CHAMBRE. 

  

Le 02 inisire dee colonies, 

GEoRdEs MANDEL. 

Le ministre des anciens combattants, 
et pensionnés, 

CEIAMPF,TIER 	. RIBES. 

Le ministre de l'éducation nationale, 

JEAN ZAY. 

  

 

Le ministre du commerce, 

FERNAND GENTIN. 

  

Lt mi')ziet)•a de l'aoricultul.e, 

    

 

.1.c ministre de la santé publique,  

MARC RUIC ART. 

  

Le ,71t ?$2 	des oo,slee, télégraphes. 
rt té. /1:-';.9hones, 

,lui..Ea JULIEN. 

La min iatapde le marine marchande, 

Louis oF, CHAPPEDELAINE. 
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institue une affectation spéciale d'une durée de trente jours 
au maximum qui n'est en aucun cas renouvelable mais qui 
est subordonnée à-des conditions d'âge ou d'emploi moins 
strictes. 

Enfin, le décret prévoit la mise en œuvre, à l'échelon na-
tional et régional, de commissions de contrôle qui contri-
bueront dans une large mesure à la limitation indispensable 
du nombre des affectés spéciaux. 

Tel est l'objet du présent règlement que nous vous prions, 
si vous en approuvez la teneur, de bien vouloir revêtir de 
votre signature. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de no-
tre profond respect. 

Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, 

EDOUARD DALADIER. 
Le ministre de la marine militaire, 

C. C AMPINCHI. 
Le ministre de l'air, 
Goy LA CHAMBRE. 

DÉCRET 

(Du 15 mai 1939). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre de la dé-

fense nationale et dé la guerre, du ministre de la marine 
militaire et du ministre (le l'air. 

Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée et 
notamment l'article 52 de ladite loi, ainsi conçu: 

« En cas de mobilisation, nul ne peut se prévaloir de la 
fonction ou de l'emploi qu'il occupe pour se soustraire aux 
obligations de la classe à laquelle il appartient. 

« Peuvent être affectés soit aux corps spéciaux, composés 
de militaires des réserves, soit à leur emploi ou profession 
du temps de paix, soit à un emploi similaire, avec ou sans 
changement de résidence, les hommes du service auxiliaire, 
les hommes du service armé appartenant à la deuxième ré-
serve, dont l'activité professionnelle est indispensable, soit 
à la satisfaction des besoins de l'armée, soit au fonctionne-
ment des administrations publiques, soit au maintien de la 
vie économique du pays. En cas de nécessité absolue, les 
hommes du service armé appartenant à la première réserve 
peuvent recevoir une affectation spéciale, mais uniquement 
pour la satisfaction des besoins de l'armée. Les affectations 
spéciales prévues au présent alinéa ne peuvent être pronon-
cées qu'en faveur des hommes exerçant leur profession ou 
titulaires de leur emploi depuis deux ans au moins, à partir 
de leur passage dans la première réserve. 

« En cas de mobilisation, les affectés spéciaux font partie 
de l'armée et sont justiciables des tribunaux militaires. Ils 
reçoivent comme salaire de base les allocations et presta-
tions correspondant à leur grade militaire. Ils peuvent être 
relevés de leur emploi et affectés à un corps de troupe ordi-
naire ; inversement, les hommes mobilisés dans les corps 
de troupe ordinaires peuvent, en cas de besoin, être placés 
dans l'affectation spéciale. 

« Hors le cas de mobilisation, lorsque les circonstances 
l'exigeront, les affectés spéciaux. pourront être appelés sous 
les drapeaux par 'décret rendu en conseil des ministres,  

quelle que soit la classe à laquelle ils appartiennent. Le Gou-
vernement en rend compte aux Chambres, immédiatement 
si elles sont en session et dans les huit jours après leur réu-
nion si elles sont hors session. 

« Un règlement d'administration publique fixera les con-
ditions d'application des dispositions du présent article. Il 
déterminera notamment les catégories de professions qui 
peuvent comporter des affectations spéciales, les classes de. 
réserve dans lesquelles ces affectations pourront être pro-
noncées, la composition des commissions d'inspection char-
gées de s'assurer, dès la mobilisation, que les affectations 
spéciales intervenues, sont indispensables ; ce règlement 
d'administration publique sera inséré au Journal officiel » 

Vu la loi du 13 juillet 1927 sur l'organisation générale de 
l'armée. 

Vu la loi du 13 décembre 1932 sur le recrutement de l'ar-
mée de mer et notamment ses articles 5 et 71 ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de 
la nation pour le temps de guerre, et notamment ses articles 

et 3, disposant que les mesures destinées à passer de 
l'organisation pour le temps de paix à l'organisation pour le 
temps de guerre sont prévues dès le temps de paix et ciné • 
les mesures relatives à la constitution des arniées en per-
sonnel sont préparées sous la haute autorité du président 
du conseil ou de son délégué, le ministre de la défense na-
tionale, par les ministres de la guerre, de la marine et de 
l'air. 

Vu le décret du 17 septembre 1930 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application des dispositions 
de l'article -52 de la loi du 31 mars 1928, relatif aux affecta-, 
fions spéciales en cas de mobilisation, ledit décret modifié 
par les décrets des 4 juillet 1933, 16 août 1934 et 28 mai 1936; 

Vu le décret du 4 octobre 1930 portant règlement d'admi-
nistration piiblique sur le statut des affectés spéciaux ; 

Vu le décret du 15 mars 1934 relatif aux affectations spé-
ciales de l'armée de mer ; 

Vu les avis du ministre des colonies, du ministre de l'éco-
nomie nationale, du ministre de l'intérieur, du ministre des . 

 affaires étrangères, du ministre des finances, du garde des 
sceaux, ministre de la justice, du ministre des travaux pu-
blics, du ministre du travail, du ministre des anciens com-
battants et pensionnés, du ministre de l'éducatio=n nationale; 
du ministre du commerce, du ministre de l'agriculture, du 
ministre de la santé publique, du ministre des postes, télé-
graphes et téléphones, du ministre de la marine marchande ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE 

Article 1e'. — Les militaires et marins, gradés ou non gra-
dés des réserves, peuvent recevoir des affectations spéciales 
dans les conditions fixées par l'article .  52 de la loi du 31 
mars 1928 et par le présent décret ; le statut des affectés spé-
ciaux reste régi par le décret du 4 octobre 1930. 

Avant de faire appel à l'affectation spéciale, les adminis 
trations et services publics sont tends d'utiliser au préala-
ble la totalité du personnel retraité, engagé ou requis dont 
ils peuvent disposer par application des articles 14 et 18 de 
la' loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la na-
tion pour le temps de guerre. 

Le classement dans l'affectation spéciale est prononcé‘ 
compte tenu, d'une part, des besoins des ,forces armées et,. 
d'autre part, des besoins ressortant des plans de mobilisar.:, 

Page LEXPOL 4 sur 21



t Aour 1939 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

343 

-fion des administrations, services publics, établissements 
ou usines, ces plans devant faire état des simplifications ad-
ministratives à réaliser en vue du temps de guerre. 

Art. 2. - Les affectations spéciales sont essentiellement 
temporaires ; elles sont, suivant la nature de la profession 
ou de l'emploi, accordées : 

Soit pour une durée d'un mois au maximum non renouve-
lable ; 

Soit pour une durée de un à trois mois, dont la prolonga-
tion est prononcée, en cas de besoin justifié, par l'autorité 
militaire ; 

Soit, à titre exceptionnel, pour une durée supérieure à 
'trois mois, en ce qui concerne les corps spéciaux figurant 
.au tableau I annexé au présent décret et certaines profes-
sions industrielles indispensables dont la liste est annexée 
zu tableau 3 du présent décret. 

Seuls peuvent comporter des affectations spéciales les em-
plois ou professions ,qui sont indiqués aux tableaux joints 
au présent décret et énumérant distinctement 

Les corps spéciaux (tableau n° 1); 
Les administrations et grands services publics (tableau n° 

no 2 bis); 
Les professions industrielles (tableau n° 3); 
Les professions agricoles (tableau n" 4); 
Les professions commerciales (tableau no 5) ; 
Les catégories de Français résidant à l'étranger (tableau 

n° 6) ; 
Art. 3.- Le classement, dans l'affectation spéciale, est pro -

poncé par le ministre de la guerre, le ministre de la marine, 
le ministre de l'air suivant qu'il s'agit de réservistes de l'ar-
mée de terre, de l'armée de mer ou de l'armée de l'air, ou 
sur délégation, par les officiers généraux commandant les 
régions militaires, maritimes ou aériennes. 

En ce qui concerne les officiers appartenant aux première 
ét deuxième réserves et les sous-officiers ou hommes de 
troupe du service armé appartenant aux « classes jeunes » 
de la première réserve telles qu'elles figurent au tableau de 
répartition des classes de mobiliSation publié chaque année 
au Journal offiçiel, la décision est toujours prise par le mi-
nistre lui-même. 

Les affectations spéciales peuvent être rapportées à tout 
moment par les autorités qui les ont prononcées, si les be-
Soins de l'armée ou les nécessités de la discipline l'exigent. 
- Art. 4. - Les affectés spéfidaux sont-désignés : 

a) Normalement parmi les hommes du service auxiliaire 
e parmi les hommes du service armé (deuxième réserve), 
-s'il s'agit de satisfaire soit aux besoins de l'armée, soit au 
fonctionnement des administrations publiques, soit au main-
lient de la vie économique du pays ; 

b) En cas de nécessité absolue, Parmi les hommes du ser-
vice armé (première réserve) appartenant aux plus anciennes 
-classes de la première réserve dites « classes intermédiaires » 
uniquement en vue de pourvoir au fonctionnement de ser-
vices ou établissements concourant directement à la satis-
faction des besoins de l'armée ; 

e) A titre tout à fait exceptionnel parmi les hommes ap-
partenant aux plus jeunes classes de la lro réserve diteS 
« classes jeunes », pour certains emplois d'une importance 
spéciale prévus aux tableaux annexés et dont les titulaires 
rie peuVent être personnellement remplacés. 

rt.'5. - Le contrôle de l'emploi des affectés spéciaux re-
lèié 	ministre de la défense . nationale, soit'deS auto- 

'rites régionales, militaires et maritimes assistés par les com-
missions visées dans les articles 6 et 7 ci-après, qui sont 
chargées de limiter le nombre des affectés spéciaux, sans 
pouvoir en aucun cas proposer de nouvelles affectations spé-
ciales. 

Art. 6. - Une commission interministérielle fünctionnant 
sous l'autorité du ministre de la défense nationale et com-
prenant: 

Un officier général, nommé par le ministre de la défense 
nationale, président ; 

Trois représentants du ministre de la guerre : état-major 
de l'armée, service du recrutement à l'administration cen-
trale, direction des fabrications d'armement ; 

Un représentant du Ministre de la marine ; 
Un représentant du ministre de l'air ; 
Un représentant du ministre du travail ; 
Un représentant désigné par chaque ministre intéressé 

avec voix délibérative pour les affectés spéciaux qui dépen-
dent de son département ministériel ; 

Un officier du service du recrutement, secrétaire, désigné 
par le ministre de la guerre, procède au contrôle des affec-
tés spéciaux appartenant aux administrations centrales ainsi 
qu'aux services annexes et établissements publics qui leur 
sont rattachés ; elle fait effectuer par ses délégués, toutes 
vérifications utiles sur pièces et sur place. 

Elle est habilitée à connaître dès le temps de paix les 
plans de mobilisation de ces administrations, services et 
établissements ; au vu de ces plans, elle propose au ininis-
tre de la défense nationale toutes mesures utiles en vue d'a-
dapter le nombre des affectés spéciaux aux besoins en per-
sonnel, réduits au strict minimum, des administrations, ser-
vices et établissements à la mobilisation ; elle indique no-
tamment les possibilités d'utilisation des fonctionnaires re-
traités ,soit par leur administration d'origine, soit par tout 
autre service. Les décisions prises par le ministre de la dé-
fense nationale à la suite des propositions de la commission 
sont notifiées pour exécution aux ministres de la guerre, de 
la marine ou do l'air ou aux officiers généraux commandant 
les régions militaires, maritimes ou aériennes. 
. Cette commission propose en outre au ministre de la dé-
fense nationale toutes mesures d'ordre général ou collectif 
concernant les affectés spéciaux et, en particulier, celles 
ayant pour objet d'assurer une même méthode de surveil-
lance et de contrôle dans toutes les régions. Elle a égale-
ment dans ses attributions l'étude des modifications à ap-
porter aux tableaux visés .par l'article 2 du présent décret. 

L'officier général président de la commission interminis -
térielle, agissant par délégation du ministre de la défense 
nationale, fait procéder à toutes missions de vérifications 
nécessaires auprès des commissions régionales. 

Art. 7. - Dans chaque région militaire une commission 
régionale comprend : 

Un officier général, désigné par le général commandant 
la région militaire, président. 

Un membre de l'administration préfectorale, désigné par 
le préfet du siège de la commission ; 

Un officier désigné par le vice-amiral commandant la ré-
gion maritime ; 

Un officier désigné par le général commandant la région 
aérienne ; 

L'inspecteur du travail accrédité auprès du général corn-
Mandant là: région mmilnalré ; 
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Les conseillers techniques accrédités auprès de ce dernier 
ou les représentants régionaux des administrations inté-
ressées; 

Un officier du service du recrutement, secrétaire de la 
commission. 

Les commissions régionales procèdent dans les mêmes 
conditions que celles prévues à l'article précédent au con-
trôle de tous les affectés spéciaux qui ne relèvent pas de la 
commission interministérielle. Elles adressent leurs propo-
sitions au général ou vice-amiral commandant la région, qui 
statue, sous réserve des exceptions mentionnées dans le 
paragraphe 2 de l'article 3 ci-dessus. 

Un rapport d'ensemble sur l'activité des commissions de 
contrôle est adressé le 31 décembre de chaque année au mi-
nistre de la défense nationale par la commission interminis-
térielle. A cet effet, les commissions régionales rendent 
compte de leurs travaux à l'officier général président de la 
commission interministérielle. 

Art. 8. — La mise en vigueur des premières mesures pré-
vues en cas de tension extérieure a pour effet de suspendre, 
jusqu'à nouvel ordre de' l'autorité militaire, l'examen de 
toute demande nouvelle de classement dans l'affectation spé-
ciale. 

Les réservistes en instance de classement dans l'affecta-
tion spéciale à ce moment et dont l'ordre ou le fascicule de 
mobilisation n'a pas encore été échangé doivent se confor-
mer aux prescriptions de l'ordre ou du fascicule qu'ils dé-
tiennent. 

Art. 9. — Les dispositions ci-dessus sont applicables à 
tous les Français soumis aux obligations de la loi du 31 mars 
1928 sur le recrutement de l'armée, en Algérie, aux colonies, 
dans les pays de protectorat et territoires sous mandat re-
levant respectivement des ministres de l'intérieur, des co-
lonies ou des affaires étrangères, sous réserve des disposi-
tions particulières ci-après : 

Le gouverneur général de l'Algérie, les gouverneurs gé-
néraux, les chefs de colonies, les résidents généraux et su-
périeurs, le haut commissaire de la République dans les 
Etats sous mandat du Levant et ses délégués, les hauts com-
missaires et les commissaires de la République reçoivent 
une affectation spéciale sur demande des ministres dont ils 
dépendent, cette affectation spéciale pouvant être prononcée 
pour une période supérieure à trois mois. 

Pour les autres emplois administratifs et pour les profes-
sions industrielles, commerciales et agricoles le gouverneur 
général de l'Algérie, les gouverneurs généraux, les chefs de 
colonies, les résidents généraux et supérieurs, les hauts com-
missaires et commissaires de la République, chacun en ce 
qui concerne les territoires placés sous son autorité, et sui-
vant les instructions données par le ministre dont ils relè-
vent, établissent, après avis conforme de l'autorité militaire, 
maritime ou aérienne locale, les listes d'emplois qui sont 
occupés par les fonctionnaires ou agents des cadres géné-
raux ou locaux et par les Français exerçant des professions . 

 industrielles, agricoles ou commerciales et qui peuvent com-
porter des affectations spéciales. Ces listes indiqueront en 
outre, pour chaque emploi ou profession, les classes des ré-
serves dans lesquelles les affectations peuvent être pronon-
cées. Sur ces listes figureront les fonctionnaires en service 
outre-mer, même, ceux dont la nomination et l'affectation  

ne relèvent que de l'autorité métropolitaine et ne peuvent 
être changées sans son autorisation. 

Les mêmes hauts fonctionnaires prononcent, après avis. 
conforme de l'autorité militaire, maritime ou aérienne loca-
le, et sauf décision du ministre de. la guerre, de la marine on 
de l'air en cas désaccord, les affectations spéciales de toutes, 
les catégories de réservistes figurant sur les listes visées à 
l'alinéa précédent. Ils organisent dans les mêmes conditions.' 
et compte tenu des circonstances locales, le service de sur-
veillance et de contrôle des affectés spéciaux. Les affecta-
tions spéciales ainsi proconcées cessent d'être valables lors-
que les bénéficiaires quittent le territoire au. titre duquel el-
les ont été accordées. 

Toutefois, en ce qui concerne les officiers de la première-
el de la deuxième réserve et les sous-officiers ou.hommes.de  
troupe du service armé appartenant. aux «classes jeunes» de-
la première réserve ainsi que les spécialistes de l'armée de 
mer et de l'armée de l'air, quelle que soit leur classe de mos 
bilisation, qui résident en Algérie, en Tunisie ou au Maroc,. 
les affectations spéciales sont prononcées suivant le cas, 
par le ministre de la guerre, le ministre de la marine ou le. 
ministre de l'air, en accord avec le ministre sous l'autorité, 
duquel sont placés les territoires dont il s'agit. 

Les tableaux d'affectations spéciales établis en exécution, 
du présent article sont immédiatement applicables : 

A titre définitif, dans les territoires d'outre-mer autres que. 
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc ; 

A titre provisoire, dans ces trois derniers pays, sauf ap-
probation du ministre de la guerre, de la marine et de l'air-
pour leur mise en vigueur définitive. 

Art. 10. — Les militaires appartenant aux re  et 2e  réserves. 
(officiers, sous-officiers, hommes de troupe) appelés à -rési-
der provisoirement, et pour une durée inférieure à une an 
née, dans les territoires relevant du département des colo-
nies et qui auraient été classés dans la métropole comme 
occupant des emplois figurant au titre du ministère de l'air,. 
au tableau 2 (aéronautique civile) et au tableau 3 (compas-_ 
gnies de navigation aérienne) conservent aux colonies le bé-
néfice dudit classement. 

Art. 11. — Les fonctionnaires et agents servant normale-
ment hors de la métropole et qui sont placés en affectation; 
spéciale doivent, s'ils se trouvent en France au moment de, 
la mobilisation, se mettre immédiatement à la disposition: 
du ministre dont ils relèvent ; ce dernier décide de leur af-. 
fectation dans le plus bref délai, d'accord avec le ministre 
de la défense nationale. 

Art. 12. — Les dispositions des articles le ,  et 9 sont appli-
Gables aux Français résidant à l'étranger ; toutefois, aucune , 

 affectation spéciale les concernant ne peut être prononcée. 
sans l'avis préalable du ministre des affaires étrangères. 

Art. 13. — Les radiations de l'affectation spéciale qui ré-
sulteront des nouvelles dispositions prévues aux tableaux , 
ci-annexés seront prononcées dans les trois mois qui sui-
vront la publication du présent décret. ,  

Art. 14. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
présent décret, notamment le décret du 17 septembre 1930. 
ainsi que les décrets des 4 juillet 1933, 16 août 1934 et 28 mai 
1936, qui l'ont modifié. 

Art. 15. — Le président du conseil,. ministre de la défenses. 
nationale et de la guerre, le ministre de la marine militaire., 
et le ministre de.l'air sont chargés, chacun en ce qui le..cone 
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t$errie, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
-Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 15 mai 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, ministre de la 
défenSe nationale et de la guerre, 

EDOUARD DALADIER. 

Le ministre de la marine militaire, 

C. CAMPINCIII. 
Le ministre de l'air, 

GUY LA CHAMBRE. 

Voir tableaux J.O.R.F. du 31 mai 1939, pages 6861 à 6887. 

•ARRP.TA no 843 c., promulguant riens les .établissements français 
de l'Océanie les décrets des .?-1 et 27 «ni 1939 sur contrôle 
de id pre:sse et des publications. 

(Da 29 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-

:NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu te décret organique du'  3 décembre 1885, concernant le Gou-
v rnernent, de la. Colonie et !es mecs modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rein-
Vive ia la promulgation et à la publication dans les colonies des 
lois, décrets, instructions et arrêtés ministériels ; 

Vu le télégramme n° 117 du 29 août 1939, 

A ltp,ÊTE : 

Article ter.— Sont promulgués dans les Etablissements français 
-de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur': 

10 - le décret du 24 août 1939 relatif au contrôle de la presse et 
des publications ; 

2' - le décret du 27 août 1939 relatif au contrôle de la preSse et 
-des publications. 

- Art. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
partout on besoin sera. 

Papeete, le 29 août 19:39. 
CHASTENET DE GÉRY. 

DÉCRET relatif ara contrôle de la "Presse et des Publications" . 

. 	(Du 2.1. août 1939). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, FRANÇAISE, 
Sur le rapport, du président. du Conseil. ministre de la dé-

fense nationale et de la guerre, du garde des sceaux, minis-
tre de la justice el du ministre de l'inférieur; 

Vu la loi du 10 mars 1039 accordant au Gouvernement les 
pouvoirs spéciaux ; 

Le tluseil des ministres entendu. 

DÉCRÈTE: 

ArLiCie 1 — Lorsqu'en période d'exécution de l'une ou 
Vautre des mesures prévues par la loi du 11 juillet 1938 sur 
l'organisation de la Nation pour le temps de guerre aura été 
ouverte 'filins les conditions fixées par l'article lot  de la dite  

loi, le Gouvernement est autorisé à prendre par décret les 
mesures nécessaires à l'organisation et au fonctionnement 
du contrôle de la presse et des publications de toute nature. 

Les infractions à ces mesures seront punies des peines 
prévues à l'article 27 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 

-de la presse. 
L'autorité administrative pourra procéder à la saisie de 

toute publication faite en violation des mesures précitées. 
Art. 2. Le présent décret sera soumis à la ratification 

des Chambres conformément aux dispositions de la loi du 
19 mars 1939. 

Art. 3. 	Le président du Conseil, ministre de la défense 
nationale et de la guerre, le garde des sceaux, ministre de 
la justice et le ministre de l'intérieur sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel et qui recevra exécution immédiate. 

Fait à Paris, le 24 août 1939. 
ALBERT LEBRUN.. 

Par le Président de la République: 

Le prYsident da conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, 

EnorAun DALADIER. 

Le gardé des sceaux, ministre 
de la justice, 

PAUL MA RCHANDEAU. 

Le ministre de l'inférieur, 

ALBERT SARRAUT. 

DÉCRET relatif au contrôle de la "Presse et des Publications". 

‘Du 27 août 1939). 

LE PIIFiSIDENT DE LA. Ptlh'UBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, du ministre de l'intérieur, 
du ministre des affaires étrangères et du ministre des colo-
nies ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation 
en temps de guerre ; 

Vu le décret du 24 août 1939 concernant le contrôle de la 
presse et des publications ; 

Vu le décret du 20 mars1939 sur les informations militaires 
ensemble le décret du 29 juillet 1939 sur la sûreté extérieure 
de l'Etat ; 

Vu le décret dti 6 mai 1939 sur le contrôle de la presse 
étrangère, 

Art. ler. — A dater du 28 août 1939: les imprimés, dessins 
ou écrits de toute nature destinés à la publiCal ion, lestextes 
de tontes émissions radiophoniques et toutes projections 
cinématographiques seront soumis au contrôle préventif du 
service général d'information qui aura le droit d'en interdire 
la publication, l'émission ou la projection, 

Art. 2. — L'exportation de tous documents photographi-
ques ou cinématographiques non développés est interdite. 

Art. 3. — Les documents cinématographiques développés 
ne peuvent être exportés hors du territoire métropolitain 
s'ils ne sont; revètus du visa du chef du service des infor-
mations ou de son délégué. 
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Les documents photographiques développés destinés à 
l'exportation sont soumis au visa du préfet du département 
dans lequel ils ont été pris, dans la Seine à celui du Direc-
teur du service des informations ou de son délégué. 

Art. 4.— Les infractions aux dispositions ci-dessus seront 
passibles des sanctions prévues par le décret du 24 août 1939.. 
-: Art. 5. — Le présent décret est applicable en Algérie, aux 

colonies et aux territoires d'Outre-Mer. 
Art. 6. — Le président du conseil, ministre de la défense 

nationale et de la guerre, le ministre de l'intérieur, le minis-
tre des affaires étrangères et le ministre des colonies sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du pré-
sent décret. 

Fait à Paris, le 27 août 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, 
ministre de la d(fensé nationale 

et de la guerre, 

EDOUARD DALADIER. 

Le ministre de l'intérieur. 

ALBERT SARRAUT. 

Le ministre des affaires étrangères, 

GEORGES BONNET. 
• Le ministre des colonies, 

GEORGES MANDEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION n° 781 a.g.f., ordonnant le mandatement d'une allo- 
cation à la Commission permanente des Fêles de Tahiti. 

(Du I?, août 1939). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents, 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-
rale et des Finances, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Une allocation de : Vingt deux mille cent quinze 
francs (22.115 fr.) montant des recettes effectuées au titre "Loca-
tion du domaine public pour l'établissement des baraques foraines " 
sera mandatée à la Commission permanente des Fêtes de Tahiti. 

Art. 2. — Cette dépense sera imputée au chapitre 14 du Budget 
local et de l'Exercice en cours. 

Art. 3. — Le Chef du Service d'AdMinistration Générale et des 
Finances est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 août 1939. 

Pour le Gouverneur en tournée : 

Le Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances, chargé 

de l'expédition des affaires courantes et urgentes, 

J. BRUNET.  

DÉCISION n° 782 a.g.f., désignant des membres de la Commission, 
de réforme. 

(Du 12 août 1939). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE,• OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents : 

Vu la décision n° 553/ a.g.f., du 5 juin 1937, désignant les mem-
bres de la commission de réforme du personnel en service. dans. 
la  colonie, tributaire de la Caisse intercoloniale de retraites ; 

Vu le procès-verbal d'élection de l'Amicale des fonctionnaires 
en date du 4 août 1939, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Sont désignés comme membres de la Commission, 
de réforme des tributaires de la Caisse intercoloniale de retraites. 
(décret du ler  novembre 1928) représentant le personnel en servi-
ce dans la colonie 

MM. Sénac, M., 	 membre titulaire ; 
Pambrum A. 

MM. Copie J„ 	 membre suppléant ; 
Thirel M. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée-
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 août 1939. 

Pour le Gouverneur en tournée : 

Le Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances, chargé 

de l'expédition des affaires courantes et urgentes,. 

J. BRUNET. 

DÉCISION n°792 a.g.f., désignant les membres du Conseil Pria.. 
chargés de constater la concordance des comptés de gestion. 
du Trésorier-Payeur et du compte définitif de l'Administration 
pour l'exercice 1938. 

(Du 17 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-- 

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'article 400 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier ; 

DÉCIDE : 

Article ler . — La commission chargée de constater la. concor-. 
dance des comptes de gestion du Trésorier-Payeur et du compte 
définitif de l'Administration pour l'exercice 1938, composée 
comme suit : 

MM. Balland, Procureur de la République, Chef du 
Service Judiciaire, Conseiller Privé, Président ,- 

Faugerat, Chef du Service de l'Enregistrement 
et des Domaines, Conseiller Privé,, 	Membre'; 

Lagarde, Chef du Service des Douanes en re- 
traite, Conseiller Privé, 	— 

se réunira, sur la convocation de son PréSident, à la. Trésorerie 
de .Papeete, pour constater la concordance des comptes annuels 
de gestion du Trésorim",Payeur et du compte définitif de l'Admi-
nistration. Elle dressera procès-verbal de-ses constatations.. 
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Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
-et publiée partout on besoin sera. 

Papeete, le 17 août 1939. 

Pour le 'Gouverneur en tournée : 

Le Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances, chargé 

de l'expédition des affaires. courantes et urgentes, 

J. BRUNET. 

DÉCISION ni) 797 s., affectant le Médecin-Lieutenant Mille 
Roger, au centre médical de Papeete et le chargeant de divers 
services. 

(Du 19 août 1939). 

LE GrOUVERNEUR DES .ETARLISSEMENTS FRAN,ÇAIS DE L'OCÉA-

NIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de ln Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vtr l'état modèle n° 1 des militaires désignés pour l'Océanie 
'portant désignation du Médecin-Lieutenant Mille, pour servir en 
Océanie, paru au Journal officiel de la République française du 

- 2,5 avril 1939 ; 
Vu l'arrêté no 137 a.g.f.. du l er  juillet 1938, organisant un 

Service d'Hygiène et de Prophylaxie dans les Établissements 
français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté no 2042 a.g.f., du 10 novembre 1938, fixant les in- 
-demnités d'arraisonnement et de désinfection des navires ; 

Vu l'arrivée dans la Colonie du Médecin-Lieutenant Mille ; 
Sur la proposition du Chef du Service do Santé, 

.DÉCIDE : 

Article ler. — Pour compter du 14 août 1939, jour de son dé-
barquement a Papeete, le Médecin-Lieutenant Mille Roger, est 
-affecté au centre médical do Papeete et chargé: 

du Laboratoire de bactériologie, 
du dispensaire rattaché a l'Hôpital, 
du service médical du D ,'_', tachement d'Infanterie coloniale de 

'Tahiti ; 
du Service d'Hygiène et de prophylaxie ; 
du Service des arraisonnements du Port de Papeete. 
Il prêtera, pour ces 2 dernières fonctions, le serment prescrit 

par la Loi, 
Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 

-et publiée partout on besoin sera. 

Papeete, le 19 août 1030. 

Peur le Gouverueur en tournéc : 
Le Chef da Service d'Administration. Générale 

et des Finances, char.,  ;,-é 
de l'expédition des affaires Ce ■ uruntrs et urgentes, 

1. BRUNET. 

DÉCISION no 198 c., portant nomination de cieux m alli:.e4. arc 
Cours Complémentaire de l'Ecole aircile de Papee. 

{Du 19 août 1939 

LE GOUVERNEUR DES 1.4;TABLISSEMENTS FRANÇAIS bE if:MEA-
-NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le dkre t organ ique  du 28 dkeinbre 188 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vù l'arrêté 154 i. p., da 9 février 1939 ; 

Vu les nécessités du Service ; 
Sur la proposition du Chef du Service de l'Instruction publique, 

DÉCIDE : 

Article l er .— M. Gillot Roger, Directeur par intérim de l'Ecole 
Centrale est chargé du Cours Complémentaire et perceyra à ce 
titre l'indemnité de Cours Complémentaire prévue par les arrêtés 
locaux. 

Art. 2. — M. Chabana Y van, maître auxiliaire chargé de l'en-
seignement du dessin au Cours Complémentaire de l'École Cen-
trale est chargé provisoirement du Cours de Mathématiques dans 
les 3 années du Cours Complémentaire. Il percevra pour ce ser-
vice un traitement mensuel de 1600 francs exclusif de toute in-
demnité y compris celle de Mile. 

Art. 3. — La présente décision prendra effet à partir du 15 
juillet 1939 et sera enregistrée, communiquée et publiée partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 19 août 1939. 

Pour le Gouverneur en tournée: 

Le Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances, chargé de l'expédition des 

affaires courantes et urgentes, 

7. I3R17 N ET. 

DÉCISION no 802 a.g.f., portant désignation du représentant de 
l'Administration au sein des Délégations Economiques et Fi-
naneiéres pendant la session ordinaire de 1939. 

( Du 22 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du le' octobre 1932, instituant les Délégations 
Économiques et Financières dans les Établissements français de 
l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n" 644 a.u.f., du 27.juin 1939, convoquant les Délé-
gations Economiques et Financières en session ordinaire pour 
1939 et fixant la durée de, cette session, 

c m : 

Article 1". — M. Brunet (Jean), Chef du Service d'Administra-
tion Générale et des Finances est désigné pour représenter l'Ad-. 
ministra Lion au sein des Délégations Économiques et Financières 
du rant la session ordinaire do l'année 1939. 

Art. 2., La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout on besoin sera. 

Papeete, le 22 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

IÉCISION n^ 803 c., portant réaffectation de M. Terahiiiarii cx 
.Arm0a, Commis de 	classe da cadre local des P.T.T., à 
Taiohae, et de M. Bervas, Commis principal hors classe des P. 
T. 'T. rk Ainona. 

(Du 22 août 1939) 

I.P. GOUVERNEUR DES E. TABLISSEMEN1S FRANÇAIS DE L'OGÉ.A-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vil le décret organique du 28 décembre 1885. concernant le COR-

verneruent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 
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Vu la décision n° 371 c., du 47 avril 1939, affectant M. Bervas 
(Jean), Commis principal des P.T.T., à Taiohae en remplacement 
de M. Terahitiarii a Aunoa, évacué pour raisons de santé ; 

Vu la lettre n° 281 du 12 mai 1939, du Chef du Service de Santé 
relative à la reprise du service de M. Aunoa ; 
• Vu la décision n° 481 c., du 19 mai 1939, mettant M. Aunoa T. 
à la disposition du Chef du service des P.T.T., pour effectuer un 
stage d'une durée de deux mois ; 

Vu la décision n° 593 c., du 16 juin 1939, nommant M.' Aunoa, 
commis de 3 e  classe du cadre local des P.T.T., 

DÉCIDE : 

Article ler. — La décision n° 371 c., du 17 avril 1939, est rap-
portée. 

Art. 2. — M. Terahitiarii a Aunoa, commis de 3 6  classe du ca-
dre local des P.T.T. est réaffecté à la circonscription administra-
tive des Marquises et chargé à nouveau à Taiohae des fonctions 
suivantes actuellement occupées par M. Bervas, commis principal 
hors classe du cadre local des P.T.T., et pour lesquelles il perce-
vra les indemnités prévues dans la limite permise par les règle-
ments en vigueur : 

10 opérateur de T.S.F. 
2o gérant de comptes du Trésor 
3° chargé du Bureau des Postes 
4° Secrétaire de l'Etat-civil 
5° Chef de la station météorologique de l er  ordre. 
M. Aunoa, reprend en outre ses fonctions de greffier près la Jus-

tice de Paix à compétence ordinaire de l'archipel des Marquises 
et prêtera en conséquence le serment prescrit devant le Juge de 
Paix dudit archipel. 

D'autre part etjusqu'à l'arrivée du titulaire de la charge M. Au-
non exercera les fonctions de notaire à Taiohae. 

Art. 4. --. La passation de service entre M. Bervas et M. Aunoa 
aura lieu dans les formes réglementaires. 

Art. 5. — Par première occasion suivant la passation du ser-
vice, M. Bervas rejoindra Atuona oit il remplira à nouveau les 
fonctions d'opérateur de T.S.F., de chargé du bureau des Postes 
et de Chef de la Station météorologique de ler ordre pour lesquelles 
il percevra les indemnités prévues dans la limite permise par les 
règlements en vigueur. 

Art. 6. 	La présente décision qui prendra effet pour compter 
du jour de la prise de service de M. Aunoa, sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 août 1939. 
CHASTENET DE GERY. 

ARRÊTÉ no 806 d.n., relatif à la déclaration des stocks de com-
bustibles liquides et huiles de graissage pour moteurs et au trans-
port des mêmes produits. 

(Du 24 août 1939). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 19 novembre 1935 fixant les conditions . de 
réglementation des réquisitions militaires aux colonies ; 

Vu l'arrêté local du 7 jaevier 1936 pris en application du 
décret. susvisé, 

ARRATE : 

Article le r . — Tout dépoSitaire, entrepositaire ou débitant . 
de combustibles liquides ou d'huiles de graiSsage pour mo-
teurs, en quantités supérieures à mille litres pour les com-
bustibles liquides et à cinquante litres pour les huiles de grais-
sage, est tenu d'en faire la déclaration avant le vingtasix août. 
à midi pour Tahiti et Moorea au Chef du Service des Travaux 
Publics, pour les archipels et îles aux Bureaux de la Ci reons-
cription administrative ou du poste administratif. Cette obli-
gation ne s'applique pas aux particuliers. 

Art. 2. -a-- A -compter de ces méfies date et heure, aucun. 
transport de combustibles liquides et huiles de graissage 
excédant cent litres pour les premiers, et dix litres pour les. 
seconds de ces produits ne pourra être effectué qu'en vertu, 
d'une autorisation écrite du Chef du Service des Travaux Pu-
blics ou du Chef de la Circonscription administrative ou du.. 
Chef de poste administratif, autorisation qui devra accom- -- 
pagner les produits transportés et être représentée à la pre-
mière réquisition, aux agentS de l'Administration, ou de. la 
force publique. Cette autorisation sera remise au Chef du, 
Service des Travaux Publics ou du Chef de la Circonsc,rip-
tien administrative ou du Chef de poste admïnistratif du lieu , 

 de la destination. 
Les prescriptions du présent article s'appliquent à tous les. 

transports de ce genre, même lorsqu'ils sont en provenance , 
 ou à destination de dépôts non assujettis à la déclaration, 

prévue à l'article l er  du présent arrêté, que ces dépôts ap-
partiennent à des commerçants ou des particuliers. 

Art. 3. — La vente des combustibles liquides et huiles de-
graissage reste libre. Les entrepositaires, dépositaires ou, 
débitants, devront néanmoins tenir la comptabilité détail-
lée des quantités sorties ou vendues, et des quantités re-
çues ; le Chef du service des Travaux Publics, les Chefs de 
circonscription ou Chefs de PoSte administratif, ou leurs dé-
légués, auront le droit de se faire produire cette comptabilité ,  

Art. 4.— Toute personne ayant commis ou favorisé une. 
infraction aux dispositions du présent arrêté, sera passible. 
d'une peine de un à cinq jours de prison et d'une amende 
de un à quinze francs, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement. 

Art. 5. — Le Procureur de la République, Chef du Ser-
vice Judiciaire, le Chef du Service des Travaux publics, les 
Chefs de circonscription et les Chefs de poste administratif' 
et d'une façon générale, les autorités habilitées à constater 
les infractions à la police de la circulation, sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Journal of 
ficiel de la Colonie et publié ou communiqué partout oibe 
soin sera. 

Papeete, le 24 août 1939. 

CHASTENET DE GERY. 

DÉCISION no 814 c., replaçant après son service militaire M. Le-, 
boucher (Roland) dans ses fonctions d'agent auxiliaire du ser-
vice local. 

(Du 25 août 1 939) 

LE GOUVERNEUR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE .L'OCÉA-- 

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et, les actes modificatifs subséquents; 

Vu la décision n° 76 c., du l er  février' 1935 portant nomina- 
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tion de M. Roland Leboucher agent auxiliaire du service local 
et les actes subséquents modifiant les appointements de F intéressé ; 

Vu la lettre en date du 10 août 1939 de M. Roland Leboucher 
annonçant sa libération du service militaire. pour le 15 août 1939; 

Vu l'avis émis par le Chef du service d'Administration Générale 
et des Finances ; 

Vu les nécessités du service, 

DÉCIDE 

Article ler. — M. Lebouéber (Roland) reprendra -  ses fonctions 
d'agent auxiliaire du service focal pour compter du 16 août 1939. 
Il percevra désormais a 'ce titre, des appointements annuels de 

•12.000 frs exclusifs de toute indemnité y compris celle de zone. 
Art. 2. — En vue de sa désignation ultérieure pour un poste des 

Hes M. Leboucher (Roland) effectuera à partir du 16 août 1939 et 
successivement les stages nécessaires dans les services des P. T. 
T., du Trésor, des Contributions, des Douanes, dé l'Hygiène et du 
Port. 

Art. 3,— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
nt publiée partout - où besoin -sera. • • 

Papeete, le 25 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 822 d.e.c.r., portant interdiction d'exportation du co- 
prah et de ses dérivés sur les paùs étrangers. 

(Du 27 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du il juillet 1938 sur l'organisation de la nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de cette loi dans les colo-
nies ; 

Sur la proposition du Directeur du Service des Echanges com-
merciaux ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 26 août 1939, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Toute exportation de coprah ou de ses dérivés 
provenant ou en transit dans les Etablissements français de l'O-
céanie à destination d'un pays étranger est prohibée jusqu'à nou-
vel ordre. 

Art. 2. — Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par l'article 10 du décret du 2 mai 1939 et l'article 
46 de la loi du 11 juillet 1938 susvisés. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ no 823 d.e.c.r., concernant l'utilisation des farines de 
froment et farines panifiables. 

(Du 27 août 1939•) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION' D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de•la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en 

temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de cette loi dans les colo-
nies ; 

Sur la proposition du Directeur du Service des Echanges com-
merciaux ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 26 août 1939, 

ARRÊTE : 

Article ler2— Il est interdit jusqu'à nouvel ordre aux boulan-
gers, pâtissiers, restaurateurs d'utiliser la farine de froment et les 
farines panifiables pour la fabrication de gâteaux et pâtisseries 
de toute nature, ces denrées étant réservées à la fabrication du 
pain. 

Art. 2.— Toutes infractions aux dispositions ci-dessus seront 
punies des peines prévues à l'article 10 du décret du 2 mai 1939 et 
de l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 susvisés. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 824 d.e. c. r,;" concernant la déclaration des stocks 
de farine. 

(Du 27 août 1939). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de cette loi dans les 
colonies ; 

Sur la proposition du Directeur du Service des Echanges com-
merciaux ; 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 26 août 1939, 

ARRÊTE 

' • Article 1". — Tout dépositaire, commissionnaire, entrepositaire 
ou vendeur de farine est tenu de faire la déclaration des stocks 
dont il est propriétaire avant le 28 août à 17 heures pour Tahiti 
et Moorea au Directeur du Service des Echanges commerciaux 
(service des Affaires Politiques et Economiques) et dans les archi-
pels au chef de •la circonscription ou de poste. 

Art. 2. — Sous réserve des mesures relatives aux réquisitions-
militaires tout embarquement de farine d'un point quelconque de 
Tahiti à destination des îles et archipels ou à toute autre destina-
tion est interdit sans autorisation spéciale délivrée par le Directeur 
des Echanges commerciaux et du Ravitaillement pour compter de 
la même date. 

Art. 3. — Tout dépositaire, entrepositaire ou commissionnaire 
qui ne livre pas directement de la farine à la consommation est 
tenu de déclarer toutes les .ventes qu'il effectue à des détaillants 
ou boulangers, aux autorités visées à l'article précédent. . 

Art. 4. — Les infractions au présent arrêté seront punies deS 
peines prévues par l'article 10 du décret du 2 - mai 1939 et l'article 
46 de la - loi du 11 juillet 1938 susvisés. 
• Art. 5. — Le présent arrêts sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 
Papeete, le 27 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 
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DÉCISION Tle 825 a.g.f., désignant g le Médecin-Capitaine dé 

Carton, ex-Chef de la Circonscription adminisiraiite des Mar-
quises, membre ad hoc des Délégations Economiques et Finan-
cières pour la session ordinaire de 1939. 

(Du 29 août 1939). 

e; o v F.10; r, R DES MTALILISSEMÉNTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OF FIOIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du ler  octobre 1932, instituant les Délégations Eco-
forniques et Financières dans la Colonie ; 

Vu le retour au chef-lieu du Médecin-Capitaine .  de Carton, 

DÉciDE : 

Article ler .— M. le Médecin-Capitaine de Carton, ex-chef de la 
Circonscription des lies Marquises est désigné en qualité de mem-
bre ad hoc pour siéger aux Délégations Economiques et Finan-
cières au cours de la session ordinaire de 1939. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 
CHASTENET DE GÉRY. 

ARili,2iTÉ no 831 j., soumettant â un contrôle médical dans l'ar-
chipel des Marquises, le placement des jeunes enfants chez des 
personnes autres que leurs parente. 

(Du 29 août 1939.) 

LE GOEvEttNEUR DES ET .% BI,ISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA [./ iON D HONNEUR  

Vu le décret organique du 28 décembre 188:5 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Va le rapport en date, du 9 juin 1939, du Chef de la Circons-; 
criplion administrative de; t'archipel des Marquises ; 

Vu l'avis du Chef du Service de Santé ; 
Le Conseil Privé entendu dans sa séance en date du 21 août 

1939, 
A u.R ÉTE 

Article ler. — Le placement, chez des tiers par les parents ou 
les personnes qui en ont légalement la charge, des enfants de 
moins d'une année, est subordonné, dans l'archipel des Marqui-
ses, à l'autorisation préalable de l'Administration de cet archipel. 

Art. 2. — L'autorisation prévue à l'article ter, ne pourra être 
accordée que sur le vu d'un certificat médical dressé par le Mé-
decin charge du service médical de l'archipel constatant que le 
placement de l'enfant ne peut être de nature à nuire à la santé de 
celui-ci ou des personnes auxquelles il doit être confié. 

Art. 3, — Toute Personne qui aura soit placé chei des tiers, 
soit accepté de recevoir chez elle un .enfant de moins d'une année 
sans que l'autorisation administrative prévue à l'article ler  ait été 
préalablement accordée, sera passible d'une amende,qui ne pourra 
excéder 15 francs, et pourra l'être d'un emprisonnement de 5 jours 
au plus. 

Il pourra être fait application de l'art. 463 du Code pénal sur 
les circonstances atténuantes. 

Art. 4. — Le Chef du Service de Santé et le Chef du Service 
Judiciaire sont chargés, chacun- en ce qui le concerne, de re-xé-
Cation du présent arrêté qui sera enregistré, aomniuniqué et pu-
blié 'partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY, 

ARRÊTÉ n6  832 j., modifiant l'article 7 de l'arrêté du 17.  juin 
1885, portant réorganisation de l'institution. des Commissaireà-
priseure. 

(Du 29 août 1939). 

Lit GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 21 novembre 1933, portant réorganisation ju-
diciaire et règles de procédure dans les Établissements français 
de l'Océanie ; 

Vu l'errêté du 17 juin 1885, portant réorganisation rie l'insti-
tution des Commissaires-priseurs ; 

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil Privé entendu dans sa séance en date du 24 août 

1939, 

A Relu?. : 

Article l er . — L'article 7 de l'arrêté du 17 juin 1885 est modifié 
ainsi qu'il suit : 

« Art. 7. 	Les Commissaires-priseurs sont seuls compétents, 
• dans le chef-lieu de leur établissement, pour procéder aux pri-
e sees et ventes publiques, volontaires ou par autorité de justice, 
• des meubles corporels, effets mobiliers, marchandises et pro- 
• duits de toute nature, ainsi qu'aux ventes de mobiliers, mate-
« riel ou marchandises après faillite ou décès. 

« Ils exercent les mêmes fonctions, en concurrence avec les 
• notaires, greffiers et huissiers. en dehors du chef-lieu de leur 
» résidence; » 

Art. 2. — Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécw-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 

CHASTENET DE GERY. 

- 	- 

ARRÊTÉ, n° 833 j., accordant dispense d'acte de naissance aux fins, 
de mariage., à M. Enock Derme. 

(Du...29 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OGÉA 

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1883, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

\nu l'article 13 du décret du 5 mars 1927 ; 
Vu les décrets des 28 juin 1877 et 18 octobre 1891 ; 
Vu la requête présentée par M. Enock Deane et tendant à obte-

nir dispense de la production de son acte de naissance à l'effet de 
contracter mariage avec la Demoiselle Tetuaitefa Reiti a %m'il ; 

Attendu que le requérant est né à Uturoa (Raiatea), le 20 oc-
tobre 1893, époque antérieure à l'organisation de l'état civil aux 
Des-Sous-le-Vent ; 

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil Privé entendu dans sa séance en date du 24 août 

19:39, 

ARRÈTE : 

Article ler .— DiEtpense de la production de son acte de nais-
sance est accordée M. Enock Deane, né à Uturoa, liniatée, 
le 20 octobre 1893, fils de Thomas Deane e de tlizabethHolmani, 
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à l'effet de contracter mariage avec la Demoiselle Tetuaitefareiti 
a Reurii. 

Art. 2. — Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre 
de l'état civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration 
du mariage. 

Art. 3. — Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 

CHAS'PENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ no 834 j. 

(Du 29 août 1939t. 

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil privé, dispense de la 
production de son acte de naissance est accordée à M. Emmett 
Rayman Mossman, né à Hubbard, Iowa (Etats-Unis d'Amérique), 
le 19 juin 1911, fils de Mike Mossman et de May Sheldon, à l'effet 
de contracter mariage avec la Demoiselle Simone Leverd. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 835 a.g.f., déterminant le montant et fixant l'emploi 
des prélèCements effectués sur les dépenses de la Commune mixte 
d' Uturoa en vertu du décret-loi du 16 juillet 1935, pendant 
l'exercice 1938. 

(Du 29 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret-loi du 16 juillet 1935. instituant un prélèvement 
général de 10 0/o sur les dépenses publiques ; 

Vu l'article 2, paragraphe 4 du décret du 8 août 1935 sur les 
modalités d'application aux colonies, pays de protectorat et terri-
toires sous mandat relevant du Ministère des Colonies du décret 
précité du 16 juillet 1935 ; 

Vu la délibération de la commission municipale d'Uturoa en 
date du 17 juin 1939 ; 	 • 

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale et 
des Finances ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1939, 

ARRIkTE : 

Article ler•— Les prélèvements effectués sur les dépenses de la 
Commune mixte d'Uturoa (Iles Sous-le-Vent) en vertu du décret-
loi du 16 juillet '1935 : 

Pendant l'exercice 1938 sont arrêtés à la somme de Sept cent 
cinquante et un francs cinquante centimes (751 frs 50). 

Art. 2.— Cette somme de 751 frs 50 sera employée à l'aména-
gement du cimetière de la Commune mixte d'Uturoa. 

Art. 3.— L'administrateur-Maire et le Receveur municipal de la 
Commune mixte d'Uturoa sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne ?  de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 836 a.g.f., approuvant le budget additionnel de la 
Commune mixte d' Uturoa pour l'exercice 1939. 

(Du 29 août 1939.) .  

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 17 décembre 1931 organisant la Commune 
mixte d' Uturoa (Iles Sous-le Vent) ; 

Vu l'arrêté du 29 avril 1932 sur le régime financier de ladite 
commune et notamment l'article 3; 

Vu là délibération de la Commission municipale en date du 17., 
juin 1939 ; 

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale et 
des Finances ; - 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1939; 

ARRÊTE : 

Article ler. — Est approuvé le budget additionnel de la Corn 
mune ,rnixte d'Uturoa pour- l'exercice 1939, arrêté en recettes et 
en dépenses à la somme de : Cent quatre-vingt sept mille deux 
cent huit francs quatre-vingt six centimes (187.208 fr. 86). 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 
CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 837 a.g.f., accordant remise au percepteur en chef 
des marchés de la Commune de Papeete des valeurs détruites 

• dans l'incendie de sa maison survenu le 9 mars 1939. 
(Du 29 août 1939). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents : 

Vu l'arrêté municipal du 4 mai 1939 constituant M. Joseph AI- - 
laume, percepteur en chef des marchés de Papeete, en débet pohr 
une somme de : 1°/ 1.955 fr. 95 ; 20/ 3.499 fr. 80 ; 

Vu la demande de dégrèvement, en date du 4 mai 1939, formu-
lée par M. J. Allaume et le procès-verbal de la délibération • du 
Conseil municipal de Papeete en sa séance du 15 mai 1939; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances ; 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 24 août 1939, 

ARRATE : 

Article l er.— Remise est accordée à M. Allaume (Joseph), per-
cepteur en chef des marchés de la Commune dé Papeete, des tic-
kets de perception .  détruits dans l'incendie de sa maison survenu 
le 9 mars 1939 et représentant. une valeur de Trois mille quatre 
cent quatre-vingt dix-neuf francs quatre-vingts centimes (3.499 f80), 

Art. 2. — En conséquence, la somme de 3.999 fr. 80 sera d&- 
duite du montant des prises en charge dans les écritureS du Re-
ceveur municipal et du - percepteur en chef des marchés. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où beSoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 
CHASTENET DE GÉRY. 
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DÉCISION n" 838 e., auloris-mi l'acquisition d'une parcelle de 
terre à Vaitoare, ile Tahua et portant dispense des ,formalités 
de pqrge des hypotheques léezle, pour le paiement du prix. 

( Du 29 août 1939) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA• 

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 
• Vu t'acte d'achat par la Colonie, le 12 mai 1939, approuvé le 
ler juin, d'une parcelle de terre sise à Vaitoare, île Talma, pour 
l'agrandissement du terrain de 	; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des 
colonies et les actes modificatifs ; 

Vu les rapports du Chef de la Circonscription administrative des - 
Hes Sous-le-Vent et du Chef du Service des Domaines ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-
rale et des Financer., 

Le Conseil nive consulté en sa séance du 24 août 1939, 

DÉCIDE : 

Article le'. — Est autorisé l'achat par la Colonie, au prix de : 
(juaire cente fran.e, d'une parcelle de la terre " TUAA " sise à 
Vaitoare, île Talnia, (rune superficie de 162 mètres carrés envi-
ron appartenant à M. Lai Vick Yuen no 3930 et nécessaire à l'a-
grandissement du terrain de l'école. 

Art. 2. — La Colonie est dispensée des formai i!és de pu .es 
hypothéquer légales. 

-Art. 3. — Les Chefs du Service d'Admiuistration (i,liera!e et 
des Finances, du Service de l'En regi ,:trement, do la Circonscrip-
tion administrative des Tics Sans le-Vent et le Trésorier-Payeur 
sont. chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la 
présente décision qui sera enregistrée, communiquée et publiée 
partout où besoin sent. 

Papeete, le 29 août 1039. 
CHAS-TENET DE GÉRY, 

ARRÊTE n° 839 a.p.e., interdisant au sieur Rilca a Teinaore l'ac-
cès et le séjour des îles comprises dans la Circonscription ad-
ministrative des Tuamotu et Gambier. 

(Du 29 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, .OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 24 mai '1932, autorisant le Gouverneur des Eta-
blissements français de l'Océanie à interdire l'accès et le séjour 
de certaines lies de la Colonie aux personnes non-originaires de 
ces îles ; 

Vu le rapport du Chef de la Circonscription administrative des 
Tuamotu et. Gambier ; 

Considérant que le nommé Rika a Teinanre, sujet étranger, re-
fuse de se conformer aux règlements et d'obéir aux injonctions de 
l'autorité de l'île oti il réside ; 

Considérant que par, son attitude injurieuse et anti-française il 
donne le plus mauvais exemple et qu'il importe non seulement de 
mettre un terme à ses agissements mais de.leur appliquer la sanc-
tion qui s'impose; 

Sur la proposition concertée du Chef du Service des Affaires Po-
litiques et Economiques et du Chef de la Circonscription des Tua-
mot u-0 mbier ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1939, 

ARRÊTE : 

Article le r .— L'accès et le séjour des îles comprises dans toute 
l'étendue des îles Tuamotu et Gambier sont désormais interdits au 
sieur Rika a Teinaore, sujet anglais, originaire de Rarotonga. 

Art. 2.— Par première occasion pour le chef-lieu suivant noti-
fication au dit Rika a Teinaore du présent arrêté, celui-ci devra 
quitter le territoire qui lui est interdit et toutes infractions éven-
tuelles aux dispositions qui précédent seront constatées, poursui-
vies et réprimées par application de l'article 2 du décret susvisé 
du 24 mai 1932. - 

Art. 3. — Le Chef des Affaires Politiques et Economiques et le 
Chef de la Circonscription administrative des Tuamotu et Gam-
bier sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué et publié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ no 8-40 p.t.t., fixant les taux des surtaxés aériennes ap- 
plicables à des correspondances aviOn. 

(Du 29 août 1939.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 sur le régime finan-
cier des colonies ; 

Vu le Bulletin officiel des p.t.t, n° 15, du 21 mai 1939 publiant 
le décret du 22 avril et l'arrêté du 29 avril 1939 modifiant le taux 
des surtaxes aériennes 

Vu l'arrêté local n° 14 p.t.t., du 7 janvier 1939, paragraphe 14; 
Sur la proposition du Chef du Service des Postes, Télégraphes 

et Téléphones et sur l'avis conforme du Chef du Service d'Admi-
nistration Générale et des Finances; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 21 août 1939, 

.ARRÈTE : 

Article ler. — Les correspondances officielles ou privées dépô-
sées aux guichets des bureaux des Etablissements français de 1'0- , 

 céanie sont passibles en sus des taxes postales ordinaires de toute 
nature, de surtaxes aériennes dont les taux sont fixés dans le ta-
bleau figurant à l'article 2. 

Art. 2.— Ces taxes variables suivant les pays de destination sont 
les suivantes : - 

Argentine 8 50 5 	» 

Antilles françaises : 
a) Guadeloupe 3 50 3 
b) Martinique • 3 50 3 

Antilles néerlandaises : 
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AIMMIIIMIUMIIIMMION111001i  	 ,INSUSIM711111MMMIIII 

Pays destinataires 
Via San. Fran- 

cisco 
par 5 grammes 

   

   

a) Saha, St Eustache, St 
Martin 
	

2 50 	3 
b) Aruba Bonaire Curaçao 

	
6 » 	4 50 

Bahamas (îles) 
	

2 50 	4 
Bolivie 
	

8 50 	5 
Brésil 
	

8 50 	5 
Canada 	 1 50 	3 50 
Chili 
	

8 50 	5 
Colombie 
	

6 » 	3 50 
Costa Rica 
	

3 50 	2 
Cuba 
	

2 50 	3 
Dominicaine (République) 

	
2 50 	3 

Equateur 
	

6 » 	3 
Etats-Unis 
	

1. 50 	3 50 
Guatemala 
	

9  50 	2 
Guyanne britannique 
	

6 » 	3 
Guyenne française 
	

6 » 	3 
Guyanne néerlandaise 
	

6 » 	3 
Haïti 	 • 2 50 	3 
Hawaï 
	

`) 50 	7 » S. Frisco. 
Honduras britannique 
	

2 50 	2 
Honduras (République) 

	
2 50 	2 

Jamaïque 
	

2 50 
	

3 50 
Mariannes 
	

8 » 	10 50 S. Frisco. 
Mexique 
	

2 50 	3 
Nicaragua 
	

2 50 	2 
Panama (République et zône 

du canal) 
	

3 50 
	

2 » 
Paraguay 
	

8 50 
	

5 
Pérou 
	

8 50 
	

3 
Porto Rico 	 2 50 

	
3 » 

Salvador 	 3 50 
	

3 
Trinité 
	

3 50 
	

3 » 
Uruguay 	 8 50 

	
5 » 

Venezuela 
	

6 » 
	

3 » 
Vierges (îles) Virgin Island, St 

Croix, St Thomas, St Jean 	2 50 
France Europe - Afrique du 

Nord 	 1 50 	3 50 - 
France Europe - Afrique du 

Nord 	 » 	14 50 
Iles au Vent (S t e Lucie, St Vin- 

cent, Grenade) 
	

3 » 
Philippines Hong Kong 	 12 » S. Frisco. 
Au delà de Hong Kong (via 

Frisco) 
	

15 » S. Frisco. • 

Art. 3. — Le Chef du Service d'Administration Générale et des 
Finances et le Chef du Service des Postes, Télégraphes et Télé-
phones sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
exit où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 842 d., portant remboursement de la somme de: vingt 
neuf mille deux cent quatorze francs dix-huit centimes au p•o-
fit de la Compagnie Francaise_cles Phosphates de l'Océanie. 

(Du 29 août X939) 

LE GOUVERNEUR DES" ETABUSSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.- 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;. .• 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier dèS 
colonies ; 

Vu le décret du 20 juillet 1932 réglementant le Service des 
Douanes dans les Etablissements français de l'Océanie; 

Vu le décret du 30 novembre 1937 relatif au régime douanier de 
certains combustibles importés dans les Etablissements français 
de l'Océanie; 

Vu le rapport du Chef du Service des Douanes ; 
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 24 août 1939, 

ARRÊTE : 

Article 1eP. — Est autorisé le remboursement au profit de Is 
C.F.P.°. de la somme de : Vingt-nerf initie deux cent quatorze 
francs dix-huit centimes, représentant les droits de Douanes per .- 
çus par le Trésor sur de l'huile lourde de pétrole (fuel oit) réex.- 
portée pendant le 2ree trimestre 1939 : 

Droits de Douanes :29.214,18. 
Art, 2.— Le présent arrêté sera enregistré. communiqué pour 

exécution et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 août 1939. 

CHASTENET DE GÉRY. 

El :X: T 	I T S 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc. 

CABINET. 

1. — Par appelé n° 821 du 26 août 1939. — L'arrêté n 
1010 e., du 15 octobre 1938 a été rapporté. 

AFFAIRES POLITIQUES ET ECONOMIQUES. 

1. — Par décision n° 799 du 19 août 1939.— Est acceptée . ' 
pour compter du 10 juillet 1939 la démission de ses fonctions de 
chef de l'île de Fatuhiva (Marquises) offerte par M. Bouyer, Phi-
libert. 

2. — Par décision no 800 du 19 août 1939. — M. W. Grelet 
est nommé chef de l'île Fatuhiva pour compter du 10 juillet 1939. 
Il remplira en outre les fonctions d'officier d'Etat-civil de Fatuhiva.  

M. W. Grelet percevra à ce titre un traitement annuel de Neuf 
cents francs (900 fr.) exclusif de toute indemnité et accessoire de 
solde. 

3. — Par décision n° 801 du 19 août 1939. — Il sera man-
daté au nom du Chef du Service de la Sûreté une gratification de 
Quatre cents francs (400 fr.) imputable au chapitre 5 du budget 
de l'exercice 1939, à répartir entre les agents de police chargés' de 
la distribution des avertissements des contributiOns pour l'année 
1938. 

Via Cristobal 

par 5 grammes 
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RECTIFICATIF au Journal Officiel des Etablissements 
français de l'Océanie. 

J.O. du 15 août 1939, page 331, 2e colonne ; Arrêté n° 753 c., 
article ler, 2e ligne : 

Au LIEU DE: du 2 au 16 août 1939 ; 

LIBE: du 2 au 19 août 1939. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL fixant les conditions de"cesion de pro- 
duits de carrière aux particuliers. 

(Du ler août 1.939.) 

LE MAIDE DE LA COMMUNE DE PAPEETE (ILE TAHITI). 

Vu les articles 32 & 33 du décret du 8 mars 1879, organi-
sant la Commune de Nouméa et rendu applicable à la Com-
Mune de .Papeete par le premier décret du 20 ruai 1890 ; • 

Vu la convention passée entre la Commune, de Papeete et 
la Colonie le 21 mars 1938, approuvée en Conseil Privé le 28 
avril 1938, réglant notamment l'exploitation d'une carrière 
sise à Tipaerui ; 

Considérant qu'il y a lieu, dans la mesure, du possible, de 
favoriser les constructions en matériaux durables et incom-
bustibles, 

A r<r- o',.'r 

Article ter. — Les déchets provenant de l'extraction de la 
pierre dans la carrière de Tipaerui, s'ils ne sont pas utilisa-
bles par les Services des Travaux Publics et des Travaux 
Municipaux, peuvent être cédés aux particuliers. 

Les produits provenant du concassage de la pierre peu-
vent être cédés aux particuliers, à titre tout à fait exception-
nel et dans la mesure où la cession n'apporte aucune gêne 
à l'activité des services techniques ci-dessus. • 

Article 2. — Les cessions sont faites suivant les prix fixés 
ci-après; le prix de revient moyen étant de 31 francs 20 le 
mètre cube et ce prix étant majoré de 25 "/0, ce qui donne 
un prix de base de 39 francs : 

1° Pierre concassée et gravillon, le mètre cube : le prix 
de base. 

2° Moêlons et libages, le mètre cube : les deux tiers du 
prix de hase. 

3° Déchets de carrière, le mètre cube : le tiers du prix de 
base. 

4° Sable de concassage tout venant, le mètre cube : la moi-
tié du prix de base. 

1l est spécifié que les volumes s'entendent vides compris 
et mesurés soit en caisses, soit dans les bennes des camions. 

Article 3. — Les prix ci-dessus, s'entendent pour maté-
riaux pris en carrière, aux endroits indiqués par le sur-
veillant, chef de carrière, toutes mains-d'oeuvre étant à la 
charge du cessionnaire. 

Article 4. —Le présent arrêté est applicable à dater du ler 
janvier 1939. 

Papeete, le ler août 1939. 

Le Maire, 

G. BAMBRIDGE. 

Pour le Gouverneur en tournée : 

Le Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances, chaty,),- é 

de l'expédition des affaires courantes et urgentes, 

J. BRUNET. 

CURATELLE AUX BIENS VACANTS 

AVIS 

Les biens vacants, des ci-après nommés, ont été appré-
hendés par la Curatelle, savoir : 

M. Suzuki, mécanicien, à Makatea, décédé ; 
Mie Tehaeretua a Haavahia, partie, non représentée ; 
MM. Galle!: (Georges), décédé à Papeete, le 28 février 1939; 

Campana ; 
Hute a Ilepo ; 
I. a Ria ; 
Ken: (Elisa) ; 
Maro a Tupea ; 
Purotu a Ta ; 
Teupoohunarii a Tetahio ; 
Tahuarorou a Moe ; 
Tau a Terarnate ; 
Tefatu a Amaru ; 
Brunschwig; 
Thuret ; 
Wa Hing ; 

Les 13 précédents pour créances Leboucher. 
Wainwright (Cyril), décédé à Papeete. lé 13 août 1939. 
Les débiteurs des susnommés sent priés de se libérer le 

plus tôt possible et les créanciers de produire leurs titres aux 
• mains du Curateur, à Papeete. 

.PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCF,S JUDICIAIRES 

Etude de Me G. AHNNE, Défenseur à Papeete. 

A VENDRE 
par licitation 

le Vendredi 29 septembre 1939, à huit heures trente du matin, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du 
Tribunal Civil de première instance de Papeete, en un lot, les 
immeubles ci-après désignés. 

Aux requête, poursuites et diligences de : 
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Etude de M. H. HOPPENSTEDT, Défenseur à Papeete. 
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40 M. Ambroise ,Colomb 	propriétaire, .demeurant à Papee- 
te ; 

e M. Ernest Mareautoni, propriétaire demeurant à IInahine7, 

ei  Mme  Raita a Taaira, veuve de M. Pascal Marcantoni, pro-
priétaire, demeurant à Papeete, • 

Ayant Me  G. Alunie pour défenseur. 
Contre 

M. Faugerat, Curateur aux biens et successions vacants, 
demeurant à Papeete, pris pour représenter à toutes fins utiles 
:les héritiers inconnus de M. Pascal Marcantoni et générale-
ment tous les ayants-droit restés introuvables conformément à 
:l'article 4 du décret du 22. mars 1913. 

En exécution d'un jugement rendu le 19 mai 1939 par le 
'Tribunal Civil de première instance de Papeete, enregistré et 
ssignifié. 

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES 
LOT UNIQUE 

Une parcelle de terre sise en la ville de Papeete au lieu dit 
i'iPaofai et les constructions y édifiées. 

Cette parcelle de terre sise en la ville de Papeete au lieu dit 
'Paofai" et connue sous le nom de "Papofai" a une contenance 
de,-quatre mille neuf cent vingt-cinq mètres carrés et joint : d'un 
côté la Rue du Commandant Destremeau sur soixante-huit mé-
tres cinquante centimètres ; d'un autre côté un terrain commu-
nal sur soixante-sept mètres soixante-dix centimètres ; du troi-
sièMe côté la Rite des Poilus Tahitiens sur soixante-dix mètres 
et 'du quatrième côté la Rue Cook sur soixante-douze mètres 
cinquante centimètres. 

Les constructions édifiées sur cette terre comprennent dix 
maisons construites- en bois et couvertes en tôles et bardeaux, 
avec leurs dépendances. 

Le tout ainsi qu'il résulte d'un plan dressé par M. Gibert, 
Expert-géomètre à Papeete, le 2 mars 1939. 

Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé-
posé .au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 31 juillet 1939. 

Mise à prix : 

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 19 mai 
19.39, comme suit : 

LOT UNIQUE. - Cent mille francs, ci... 100.000 - 

Fait et rédigé par M'' G. Ahnne, Défenseur poursuivant, à 
Papeete, le 25 août 1939. 

Me G. AIINNE, Défenseur, 

VENTE APRÈS FAILLITE 

Au plus offrant et dernier enchérisseur en l'audience des criées 
du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, séant au 
Palais de Justice à Papeete en UN LOT des créances ci-après 
désignées : 

L'ADJUDICATION AURA LIEU 

Le Vendredi 29 septembre 1939, à 8 h. 30. 

Aux requête, poursuites et diligences de Monsieur Marcel 
Frogier, demeurant à Papeete, agissant en sa qualité de Syndic 
de la faillite Yune Sing. 

A ce autorisé tant par jugement du Tribunal de Commerce 
de Papeete du 25 mars 1938 que par jugement du même Tribunal 
du 21 juillet 1939. 

Pour lequel domicile est élu à. Papeete, rue Bréa, en l'étude de 
Me 14. Hoppenstedt, défenseur, 

Désignation : 
Les créances ci-après dénombrées dépendant de l'actif de la 

faillite Yune Sing savoir : 

Averau 
	 96 75 

A i u Tianm'o 
	 4 20 

Emile Ravetupu 
	

46  30  
Faatauira 
	 21 05 

Ferdinand 
	

11 50 

Hutia a Fao 
	 3 30 

Apubara 
	 0 90 

Hutia M. 	 1 10 

Hotu 
	

25 40  
Henri Tiamai 
	

49 1 5 
Ine 
	 83 65 

Iriti 
	 16 80 

Louis Teh. 40  25 

Mai 3 15 
Maiturahi 3 90  
Mauri T. . 13 15 

Roti 27 70 

Miller P. 20 » 

Mohiti 84 45 
Mataoa 48  70  
Nohorai sjo 
Nanua 11 » 
Parea 19. 85 

Parau 2 » 

Paepae 2 » 

Pa Len 72 65 

Pepe 70 30 

Manutahi 6 » 
Punua » 12 

Rarii 17 20 

R opium' 3 20 

Ruannu 23 6o 
R uta 1 4 10  

1 4 45 
'Rfaa iliii a Teieie 24 90  
Taui N. 105 30 

Tani a ifauarii 89 35 
Tema 

2(2)03  (3-00  . Teata a Tuera 
Taata 9 55 
Tahito  3 70  
Tirai Raiponi 4 95 
Ton to  
Tuarae 59 50 
Taureka 60  25 
Tahauhau 53 1 5 
Tetuarnoehau 22 60  
Tetaraa 40  57 
Piripou Tetuarii 29 50 
Tehui 75 70  
Toni »  7 
Taui 7 1  70  
Terii a Tehio 85 10 

Mamie C. 8 50 

Tama 3 1  95 
Tai 3 40  
Tetauru 0 65 

Tehau 6 15 
Tefa 70  4 
Tau Bernardino 12 25 

Tuterai 2 70 

Tetuanui 4 10  
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Taaro 
Ta reiti 
Timo 

Vaitape 
Tatua 
Petero 
Miller Alfred 
Atopa 
Terii A. 
Ganivet E. 
Mata Hutia 
Manuarii 
Meyer 
Marhic 

 

4 30  
10 55 
2 50 

80 
3 50  
O 25 
5 » 

11 5o 
9 » 

49 
44 75 
10 

t9 60 
5 000 » 
5.554 59 

12.630 29 

 

par M.. le Jtige-CommiSsaire. En conséquence. MM. les créan,, 
tiers devront se présenter:à ,  M. Henri GRAND, Syndic, munis 
du titre,  constitutif dé leur créance, à partir du 4 septembre. 
1939. 

   

LIQUIDATION LEN IIAP & Cie  

 

    

AVIS 

  

  

La période- de 17 août au, 25 août 1939 indiquée au J.O. du, 
15 août en ce•qui concerne le dépôt de la liste des bénéficiai-- 
res est reportée au l e' septembreinsqu'au 3 septembre inclus 
et la date de l'assemblée définitive fixée au 4 septembre 
suivant avis envoyé aux créanciers. 

 

Total 

 

    

Le Cahier des Charges pour parvenir à cette vente a été déposé 
au Greffe des Tribunaux de Papeete, conformément à la loi. - • 

Mise à prix: 

Outre les charges, clauses et conditions insérées au Cahier 
des Charges, les enchères seront reçues sur la mise à prix ci-
après fixée. 

LOT UNIQUE : Cent francs, ei 	 100 

Fait et rédigé il Papeete par le défenseur soussigné, le 25 août 
1939. 

H. HOPPENSTEDT. Défenseur. 

AVIS 

Faillite C.C. Campbell. 

La réalisation de l'actif de la faillite C.C. Campbell étant ter-
minée, Messieurs les créanciers sont avisés que la liste des béné-
ficiaires ainsi que les comptes seront déposés au Greffe à partir 
du 5 Septembre pour être communiqués à tout intéressé. 

Une assemblée définitive aura lieu au Palais do Justice le Ven-
dredi 8 Septembre à 10 heures. 

Le Syndic, 

R. SOL ARI. 

AVIS 

Faillite René Petit-Gallon et M. Fourrat. 

La réalisation de l'actif de la Faillite René Petit-Gaildu et M. 
Fourra t étant terminée, Messieurs les créanciers sont avisés que 
la  liste des bénéficiaires ainsi que les comptes seront déposésau 
Greffe à partir du 5 Septembre pour être communiqués à tout 
intéressé. 

Une assemblée définitive sera tenue au Palais de Justice le 
Vendredi 8 Septembre à 10 heures 1/2. 

Le Syndic, 

R. SOLABL 

AVIS 
Art. 566 du Code de Commerce 

MM. les créanciers de la faillite Albert LEBOUCHER sont 
avisés qu'une dernière répartition des deniers a été ordonnée 

)1N(', ES 	E 

SOCIÉ1K, INDUSTRIVILLE ET AGRICOLE DE TAHITI. 

Soeiété a responsabilité limitée. 

L'Assemblée Générale du 2 Juin 4939 a reconnu que le ca-
pital avait été porté à Sept cent dix-huit mille cinq cents francs, 
par l'émission de quatre cent soixante cinq parts nouveliess nus, 
crites comme suit : 

M.M. Lewis Hirshon 	 343 parts 
Charles Brown-Petersen 	 42' parts 

Bambridge 	 19: parts 
Lionel Bambridge 	 16 parts 
Georges Bambridge 	 42 parts 
Georges Alunie 	 6 parts 

— II — 

L'Assemblée Générale du 18 Août 1939 e reconnu que le ca-
pital Social avait été porté à Sept cent cinquante cinq mille cinq 
cents francs par l'émission de Soixante quatorze parts nouvelles 
souscrites en totalité par M. Lewis Hirshon. 

Pour extrait : 

Le Gérant, 

Lionel BAINIBRIDGE. 

Les actionnaires de la Société Civile Immobilière Chi-
noise sont avisés qu'a la date du 3 septembre 1939 à 13 
heures se tiendra une deuxième Assemblée Générale au 
siège de la Société, rue du Maréchal Foch, 

Importante fabrique bouchons de liège cherche débouchés FRANCE 
Cutra-Mer et demande un Représentant sérieux muni bonnes références. 
Conditions et avantages très intéressants. Ecrire AGENCE HAVAS N° 889 
PERPIGNAN P. O. 
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MIDI...7 MEURES L'HEURE DU BERGER. 

TITRE DEYROPAGAnE LA JEIIELLE "EIPANOFt" 
LA. GRANDE NOUVEAUTÉ DE PARIS 

INDISPEN.8ABLE en voyage, à 
la chasse, au sport, au thatre et 
pour tous vos loisirs. Pendant 15 
jours seulement et jusqu'à épuise- 
ment du stock au prix incroyable 
de 	  

Article de précision. Réglage deux sens, 
très précis. Trois ans de garantie. Paiement 
à la livraison, et après complète satisfaction.  

axez. Etablissenients EPAN (Service P.) 16; rue 
de Monceau — PARIS. 

fr. 

al ABRI' 1939 	 JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

'Concours filmai«, teelnique etcentrrercial'eMntreprises 
linières intéressantes. Société de Gérance lintasbilière et 
„Àgrfeole. 155 Boulevard Zaussmann, Parie. 

EN VENTE A ',IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

TA IFITI ET.Sfis AIRIG411PEI2S 

PRIX BROCHÉ : 	,fraues. 

PROCÈS-VERB/U.1 

des Déle.tiations Eennomiques e 	nfuleièa.es. 

SESSIONS ORDINAIRES 1933, 1934, 4935, 36,1937 ET 1938, 

PRIX BROCHÉS: ANNÉE 1933: 20\franes. 
- ANNÉE 1934: 25 Iraeos. 

ANNÉE 1935: 20 frnnes. 
ANNÉE 1936: 30 francs. 

- ANNÉE 1937: 25 francs. 
- ANNÉE 1938: 30 francs. 

PAPEine ---JUPRIMERIE DU fit-OUNIIIINTAllierr 
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STATION 

DU FAIM-PAPEETE 
(TAHITI) 

ETABLISSENIEINTS rruNçAqs 	L'III,EANIE 

SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE 

Latitude 	fi° :i2' S. 

Longitude In" :if 

111111 de 92' ► 50 
(cuvette du baromètre) 

      

      

Résumé des observations du mois de juillet I 93‘J. 
nrammummummy 	 - 	- _ 

TEMPÉRATURE 

en d2 rès centigrades 

. A. a 
e, m 

-i- 

g ,...i 

25.6 
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e 8 
25.8 
25.7 
25.6 
26 0 
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25.0 
24 8 
26.4 
21.8 
25 5 
24 3 
24.8 
25.1 
25 1 il 
25.6 
25 7 
25 5 
25 3 
21 5 
25.8 
24.9 
25 1 
25 3 
25 6 
24.7 
25 3 
25.8 
25.5 , 1  

PRESSION ÀTMOSPHERIQUE 

cor 	à Or,  etâ ta   gravité normale 1000-4 _ 	_. nuennÉ 
relative en pou 	il  

i! 	....1',', 

' 	-I - ir unuR rJ • .â.11 f;--1.>  te. 
ro mitinar3 	II 

1 .a , 	
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i' 	.- 1 	b 
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.ti 

 errl 
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a 

g 
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30,0 
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30.6 
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-0 4 
-0.1 
2.5 
2 8 
2 1 
3.3 
3.7 
28 
2.1 
0 3 

-0.1 
0 0 
0-7 
1 3 
2 3 
4.5 
2.0 
1.9 
2.0 
2.8 
1 9 
5.2 
4 9 
3.9 
3.2 
2.9 
4 7 
2; 3 
5,7 
2 9 
5.5 

2 0 
2.8 
5.1 
4 0 
4.7 
5.3 
5.3 
4.7 
3.3 
1.6 
1 9 
2.0 
3 1 
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 1.9 
5 7 
4.7 
3 5 
4.1 
5.3 
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6.1 
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60 
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62 
68 
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68 
56 
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58 
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38 
52 
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46 
46 
51 
56 
51 
44 
11 

24.8 
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25.5 
15 .3 
25.7 
25 9 
23.7 
20.0 
25.0 
22.8 
23.5 
22.3 
21.9 
21.8 
23.8 
26.6 
26.5 
23.1 
21 2 
23.0 
21.9 
21.8 
23.1 
19.1 
21.2 i 
20.7 
22,6 
23 9 
L1.i 	1 
21.7 
22.5 

G 
» 	, 
» 	i 1 
» 	ii 

» 
1, 

 » 
1.5 
0.8 
2.2 
0.4 

» 
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» 

0.2 
0.2 

» 
» 
» 
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5.32 
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9.40 
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S 0,5 
E 2,5 

SE 1,5 
0 

» 2,5 
SVI 0,5 

E 1,5 
50,3 
EO,:i 

SE 1 
SE 2 ... 

8 1 
1 	E 3,5 

. 
SW0,3 

E 2 
F 1,5 

8E0,5 
SE 0,5

S 1,3 
SE 0,5 

» 1 
SE 0,5 

= E 1 
b 2 

SE 1,5 
» 0,5 
» 1 

sE 1,5 
E 1 
S 0,5 

E 2,5 
E e 
E 3,5 
S1,3 

SE 1 
E3,3 
80.5 
8 0,5 
E 0,5 
E 0,7 

SE 1 
F 	1,5 
81 

SE 1 

SW 0.3 
E3 

SE 1 
0 
0 

E 0,3 
0 
0 
0 

E 1 
E 9 
S 0,5 

SE 1 
1'20.5 
E 1 

0 
0 

E 2 
E 1,5 
E 3 
E 2 
E 2 
E 1 
F.1,5 

8W 9,5 
0 
0 

120,7 
S11 	2 

IN 1 
NW 3,5 

NE1,5 
Ne 
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SE 0,e-i

1 
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8 
9 

10 
11 
12 
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31 
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21 1 
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20 9 
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20 0 
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20.3 
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18.8 
21.5 
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84 

100 
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92 
90 
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82 
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5e.0 
17.5 
18.4 
51•1 
45.0 ______ 

Total.. 

&toyenne120,61 
I 

639.* 936.9 	788.4
I

' 
! 

110.0 
1 1 

188,21 
1 

87.5 

2.82 

156 21 17217 716.9 I 5 .3 276.59 	129.1 W 557 8 	80 
. 

R 	J, r4 ° me E De 	D u R b Da 
Pluie 	Orage F.: 0 1 a t ' s Gralns pose 	Gouties 

I 30.22125.43 
I 

3.55 1 e.07 1 5.04 
r 
; 55.7 
i 

88.3 , 
I 

r  

19.81 23.99 23.13 i j 	8.56 	14.17 f  17,99 	44,54 6  0 0 2 19 	1 	1 

-Mile 	 , 	1 
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(2) 

›- 

>ri 
-=1 

r- = 
in 

e-ï 

rn 
.171 

vi 

Cr 

000 m. Î 2000 M. 1 3000 in. 1 4000 m, 	5000 m. 1  6000 in. 

VENT EN ALTITUDE 

Direction en rose de 16 - Vitesse en mètres par seconde 

WS'W 15 1WSW17 

SE 5,5 
ENE 7 
NNE 11,5 

NE 10 
W 3 
N 1 

SSE 4 

5 	11 
1 	7 
5 	7,13 
te 
3 	17 

9511  
5 	15, Al 

SE 10 	1 	14,15 
NE 5,5 4 	15,16 

N16 	2 	12,17 
NW 6 	8 	14 
N W 4 	2 	10, 14 

4. 	10 

175 

Valeur 

8 
7 
5 
3 

1.0 Ir 

10 te 
6 

5,6 

10,15,17 

15 
14 
13 
13 

14,16 
17 
15 

14,15 
10 

7 à 10 
11 à 13 

11 
13 
7 

15 
12 à 14 

Heure I Valeur 

9 

tr 
tr 
tr 
te 

tr 
te 
te 
tr 
te 
tr 
tr 
tr 
tr 
tr 
tr 
tr 
tr 
tr 
tr 
tr 
te 
Ir 
te 
tr 
tr 
tr 
tr 
te 
tr 
tr 

te 

NE 6 	NE 8,5 NE 7 
NE 11 	NNE 11,5 

ENE 1,5 	S 1,5 SSE 9 	SE 5.5 
NE 0,5 ESE 6 	ESE 8,5 	7 	SSE 10 
SE 1,5 ESE 9 	ESE 4,5 SSE 7 	SE. 4,5 
NE 1 	ESE 7 	SE 10 

E 8 
E 6 	ENE 7 	ESE 2 	SE 4 	NE 8,5 

ENE 8 	ENE 8,5 ESE 7 	E 7 	N 
.NE 10,5 NNE 7 

5 	W 6 I WS W 8,5 
3,5 WNW 6 	NW 7 • 
3 NNW 4,5 NNE 4,5 
5,5 WNW 6 	INW 12,5 
5 WNW 11 	W 8 
4 	SW 6 	W10 
4 NNW 9 WNW 7,5 
3,5 NW 8,5 NNW 4 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

21 

23 

25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 

Total 114.321 

Imoyenne 	139, 4  

heure 
de début 

du 
sondage 

19 	8.00 
13 	7 30 
10 	8 30 
11 	7.45 
14 	7.30 
18 	8.15 
10 	8.45 
12 	7.30 
13 	7.15 
15 8,45  
20 

16 	9.00 
6 	7.30 

10 
8 	10.15 
7 	7.45 

11 	9.00 
7.30 

9 	8.00 
11 	7.30 
10 	7.30 
19 	7.30 
14 	7.30 
15 	8,00 
14 	8.30 
16 	8.30 
14 	7.30 
16 	8.45 
14 	7.15 
15 	7.30 
16 	j 	7.15  

NW 10 
NW 5,5 

WSW 5,5 \VN W 4 NW 
SSE 5,5 	W 1,5 S8 W 

E 8,5 NNE 4 NNW 
N 7 NNW 
N 5 NW 7 NW 

NNW 5 NW S WNW 
NNE 1,5 ∎Triw 4 	W 
ENE 5,5 NE 1 
NNE 6 	NW 2 NNW 1,5 
ESE 4 	0 
ESE 8,5 	E 7 	ENE 
ENE 12,5 	E 10,5 	E 10 
ENE 13,5 ENE 12 ie  NE 8,5 
ENE 9 	E 12,5 ENE 12,5 

NE 7 	NE 7 	N 3,5 
ESE 	ESE 8.5 ENE 
NNE 7,5 NNE 5 	SE 2  

Heure 

	

8, 24 	Gouttes 16.50, 17.05. 
759,17i 
7, 8,11 Rosée. 
7 à 10, 9.1 Rosée. 

à40, Rosée. 
7à 10,1', Rosée. 
7, 8,1:1 Rosée. 
7, 9, 11  

7 , 9 , 23 Rosée. Gouttes 14. Pluie 14.25 à 15.50. 
16,17,2i Gouttes 7.35. Averses 8, 9,50. 
13515,2:: Grain 8. Pluie 8 à 9.05. 

	

22 	Grain 8. Averses 8.15, 11. 
14,17,15 Couronne solaire 10 à 12. 
7 59,19 Rosée. 
9,11,18 Rosée. 

8 	Rusée. Gouttes 11. Pluie 12, 14, 15 à 15.10. 

	

29 	Rosée. Averse 21.15. 
7,12,22 
9,17,93 Rosée. 

à2( 

7, 8 

13 	Rosée. 
Rosée. 

8 à 10.15 Rosée. 
7 à 11, 22 Rosée. 
1 à 8 Rosée. 

75 9,17 
7, 13 à 17 

w17,,,,,,s„ 

ESE 3 

SSW 3 
SW 3 
SSE 2 
NE 8,5 

E 3 
NE 8,5 
NE 1,5 
11E 8,5 
'NF 5 
SW 1 

ENE 9,5 
E 

ENE 10 
E 8,5 
E 6,5 
E 5,5 

NE 12 

SSE 8,5 

E 6 
NNE 

rr  

10 
10 te 
10 te 
10 ir  
5 
4 

10 te 
10 
10 tr 

lr 

156 
209 
126 
93 

110 
109 
101 
98 

110 
228 
214 
133 

76 
122 
106 

70 
102 
152 
155 
201 
121 
189 
170 
151 
124 
135 
120 
119 
133 
167 
185 

Kilomètres par- 
courus par le vent 

au sol 

plus forte 
valeur 
horaire 

WNW 8,5 WSW 7 

Rosée. 
Rosée. 
Rosée. 

PHÉNOMÈNES DIVERS 
Maximum I Minimum 

N.B. - Les pressions sont indiquées au niveau de la cuvette du baromètre. 

Le Chef du Service Météorologique, 

J. RAVET. 

NÉBULOSITÉ 
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